
EXTRAIT  DU  REGISTRE AUX  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL  
COMMUNAL  

SEANCE DU  :  21 juin 2021  

Présent(e)s  

M. Claude EERDEKENS,  Bourgmestre 
MM.  Vincent  SAMPAOLI,  Benjamin  COSTANTINI,  Guy  HAVELANGE, Françoise  
LEONARD et Elisabeth  MALISOUX, Echevins ; 

MM. Sandrine CRUSPIN,  Christian  BADOT, fM-a~e GhFistine 	GUJ-T,  Etienne  
SERMON,  Rose  SIMON-CASTELLAN,  Philippe  MATTART,  Philippe  RASQUIN,  
Christian  MATTART,  Françoise TARPATAKI,  Florence  HALLEUX,  Martine  
DIEUDONNE-OLIVIER,  Cassandra  LUONGO, Jawad TAFRATA, Kévin  
GODS-SENS, Caroline  LOMBA,  Christine  BODART,  Marie-Luce  SERESSIA, 
Natacha  FRANCOIS,  Gwendoline WILLIQUET,  Damien 	LOUIS, Hugues 
DOUMONT,  Nathalie  ELSEN  et Eddy  SARTORI, Conseillers communaux ;  

M.  Ronald  GOSSIAUX,  Directeur  général 

Présidence  pour  ce point  :  M. Philippe  RASQUIN  

VILLE D'AN DENNE 

15.2.a) 	Adhésion à  la  Charte  du  mouvement sportif  de la  Fédération Wallonie- 
Bruxelles 

Le Conseil communal,  

Vu son  Plan  Stratégique Transversal,  et plus  précisément son objectif opérationnel 
«  00.30  » intitulé « Encourager  et  soutenir  la  pratique sportive » ; 

Considérant que  la  Ville d'Andenne : 

- promeut  la  pratique sportive ambitieuse  et de  qualité  sous  toutes ses formes  et sans  
discrimination; 

promeut  des  pratiques d'éducation  a la  santé  par le sport;  

- promeut les valeurs d'éthique sportive  et de  fair-play dans sa politique sportive ; 

Considérant qu'il convient d'asseoir  au  mieux ces objectifs éthiques ; 

Vu  en  ce sens  la  Charte  du  mouvement sportif  de la  Fédération Wallonie-Bruxelles,  telle 
disponible sur  le site internet de  l'ADEPS, qui  se  présente  in  extenso comme suit : 

« Ethique 

Charte  du  mouvement sportif  de la  Fédération Wallonie-Bruxelles  

I.  L'ESPRIT  DU SPORT 

La  pratique sportive est un droit, une source  de  plaisirs  et de  jeu. 

L'esprit sportif est positif. Il prône l'humilité dans  la  victoire  et la  dignité dans  la  défaite.  
Plus  que  la performance, le sport  contribue  a  l'épanouissement individuel  et  l'émancipation 
collective. 

L'esprit  et le corps  sont les outils  premiers du  sportif.  Le sport  est  a la base  d'une bonne  
hygiene  de  vie.  La  pratique sportive agit  a la  fois sur  le  bien-être physique  et  mental.  Le  
dopage fausse  la  valeur d'une victoire ou d'une participation. L'utilisation  de  produits illicites 
est nocive pour  la  santé. 
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Le  mouvement sportif francophone rejette  et  condamne toutes les formes  de  discriminations 
liées à l'âge,  au genre, a la race,  à l'orientation sexuelle, aux convictions religieuses ou 
philosophiques, à  la  langue ou aux caractéristiques physiques.  Le  terrain est un espace 
d'expressions ouvert à tous. 

Toutes les formes  de  harcèlement, les gestes, les  mots  dénigrants  et la  vulgarité sont 
proscrites. 

Un adversaire n'est  pas  un ennemi. Il est  le premier  partenaire  du  sportif, son intégrité 
humaine  et  physique doit être préservée.  

La  pratique sportive est un partenaire  de  l'éducation dans l'acquisition  de  savoirs  et  
l'apprentissage  de la  vie  en  société  par la  tolérance  et le respect des  règles  du  jeu. 

Toutes les formes  de  corruption,  de  falsification  de la  compétition sont prohibées.  

La  démarche sportive est un projet sociétal qui accompagne l'individu tout  au long de  sa 
vie. 

II.  LES ACTEURS DU SPORT 

Le  sportif aime  le sport. De par  un entraînement régulier  et  sérieux, il prend  du  plaisir dans 
sa  discipline. Le respect  est  la  valeur  première du  sportif envers son entraineur, ses 
équipiers, ses adversaires, les règles  du  jeu, l'arbitre  et  lui-même.  

Le  sportif accepte les décisions arbitrales  sans  contestation.  

Le  parent reconnait que son  enfant  joue pour s'amuser. Il incite son  enfant  à  multiplier  les 
activités sportives pour qu'il trouve son  sport.  Il encourage son  enfant,  ses équipiers  et  ses 
adversaires. Il reconnaît que  le  rôle  de  /'entraineur est d'accompagner son  enfant  dans sa 
progression sportive. Il ne critique  pas en public  les décisions  de  l'entraineur  et de  l'arbitre. 
Il s'invite activement dans  la  vie  de  l'association sportive  de  son  enfant.  

L'athlète  de  haut niveau est un ambassadeur  du  mouvement sportif. Son comportement est 
irréprochable  et  ses  performances  encouragent  a la  pratique sportive.  Le sport de  haut 
niveau est encouragé comme  la recherche du  dépassement  de  soi  et le  chemin tracé vers 
l'excellence. 

L'entraineur sportif est  le  garant  du  comportement éthique  et des  gestes  de  fair-play  de  ses 
athlètes. Il favorise l'épanouissement  de  ses sportifs  par des  entrainements  et des  objectifs 
adaptés à l'âge  et au  potentiel  de  ses sportifs. Il planifie son travail sur  le long  terme  et non  
sur  la recherche de  gains à court terme.  

Le  mouvement sportif francophone repose sur les  clubs.  Leur gestion doit  se  faire dans un 
objectif pérenne  en  développant un projet sportif durable. 

L'arbitre est un sportif à  part  entière. Il est dépositaire  des  règles  du  jeu. Avec  le  soutien  
des  joueurs,  des  dirigeants,  des supporters,  il s'engage à interrompre une partie lorsque  des  
propos ou  des  gestes vont à l'encontre  de  l'éthique sportive.  

Supporter,  c'est faire  de  chaque rencontre sportive un  moment de  fête. L'encouragement 
est son seul  credo.  Son comportement est exempt  de  tout reproche.  Le supporter  est un 
ambassadeur  de  son  club,  il ne peut ternir son  image. 

Les  médias participent à  la  vie  du  mouvement sportif.  Les  termes utilisés sont positifs, 
empreints  de  sportivité,  sans  animosité  en  évitant  le  recours  au  langage guerrier.  

Le sport  est un vecteur d'intégration.  Au  travers  du  volontariat, c'est  le  citoyen qui collabore  
au  dynamisme  de  notre société. 
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III,  LES  ENGAGEMENTS DU SPORT 

La  formation est  le  maître  mot du  Mouvement sportif francophone. Ses acteurs s'engagent  a  
leur niveau à compléter leur  savoir-faire de  terrain  par des  formations appropriées afin 
d'améliorer significativement  la  pratique sportive.  

Les  sportifs ont  le  droit  de  pratiquer leur  discipline  dans  des  infrastructures  de  qualité  et  
dans un environnement sécurisant.  Les  infrastructures sportives  de  qualité sont un incitant  
au sport.  Leur dégradation volontaire ou  par  manque  de  prévoyance est une atteinte  au  
mouvement sportif.  

La  pratique sportive régulière  et de  qualité associée à une bonne hygiène  de  vie sont  des  
atouts indispensables à l'amélioration  de la  santé,  la  prévention  des  maladies,  le  
développement  des  interactions sociales  en  vue d'un bien-être accru, 

L'organisation d'événements sportifs  et la  pratique sportive intègrent les notions  de  
développement durable  et le respect de  l'environnement.  

Le  Comité éthique  de la  FWB examine tout acte contrevenant à l'esprit  du sport.  

L'ensemble  des  acteurs s'engage  a  souscrire, respecter, défendre  et  promouvoir  la  Charte  
du  mouvement sportif  de la  FWB, condition  sine qua non a  l'obtention  des aides  disponibles 
pour  le  secteur sportif » ; 

Considérant qu'il est  de  bonne administration d'adhérer pleinement  à  cette charte ; 

Après  en  avoir délibéré,  

DECIDE  A  L'UNANIMITE :  

Article ler  . 

D'adhérer  a la  Charte  du mouvement  sportif  de la  Fédération Wallonie-Bruxelles.  

Article  2  :  

De  charger  le  Collège communal  de  veiller  au respect de la  Charte. 

Article  3  :  

Une copie  de la  présente délibération  sera  adressée  à  l'attention  de  : 

- ADEPS ; 
-  Monsieur Simon  LEROY, Adjoint  au  Directeur-technique. 

Ainsi  fait en  séance à ANDENNE,  date  que d'autre  part. 

PAR LE  CONSEIL,  

	

LE  DIRECTEUR  GEN  E~t~1l~,., 	LE PRESIDENT,  ~ 
~ 	R.  GOSSI~If~~' ~-- 'r.~i^  {.n  ~ 	P.  RASQUIN 
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I  POU ~ ~~ 	FORME, 'C~ . ~. .   

	

LE Di  RECTEUR yE ~:If~~~.;-~f 	LE  BOURGMESTRE,  

R. GOSSIAUX  mec: eer~eE-~E~ 
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